
Commune de Oletta 

dossier n
° 

DP 028 185 25 N0052 

date de dépôt : 20 novembre 2025 

demandeur: Monsieur MATTEI André Eugène 

pour : ravalement de façade 

adresse terrain : 9 Carughu Jean MATTEI lieu-dit 
SALICETI, à Oletta (20232) 

ARRÊTÉ N° 

de non-opposition avec prescriptions à une déclaration préalable 
au nom de la commune de Oletta 

Le maire de Oletta, 

Vu la déclaration préalable présentée le 20 novembre 2025 par Monsieur MATTEI André Eugène 
demeurant 9 Carughu Jean MATTEI lieu-dit SALICETI, Oletta (20232); 

Vu l'objet de la déclaration 

pour le ravalement de façade 

sur un terrain situé 9 Carughu Jean MATTEI lieu-dit SALICETI, à Oletta (20232) ; 

Vu le code de l'urbanisme ; 

Vu le Plan d'Aménagement et de Développement Durable de la Corse (PADDUC) approuvé le 02 
octobre 2015 

Vu le PLU approuvé par délibération du conseil municipal en date du 30/10/2020 et partiellement annulé 
par décision de la Cour Administrative d'Appel en date du 26/03/2024; 

Vu l'accord assorti de prescriptions de Madame !'Architecte des Bâtiments de France en date du 02/12/2025; 

ARRÊTE 

Article 1 

Il n'est pas fait opposition à la déclaration préalable sous réserve du respect des prescriptions 
mentionnées à l'article 2. 

Article 2 

Les prescriptions énoncées par Madame l'Architecte des Bâtiments de France dans son avis en 
date du 02/12/2025 annexé au présent arrêté seront respectées. 
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22 Janvier 2026 

LECCIA Jean-Pierre






